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Résumé 

 
À l’automne 2020, le ministre des Ressources naturelles du Canada a chargé la Société de 
gestion des déchets nucléaires (SGDN) de diriger un processus de concertation avec les 
Canadiens, les Canadiennes et les Autochtones afin d’éclairer l’élaboration d’une stratégie 
intégrée pour la gestion à long terme de tous les déchets radioactifs canadiens, et en particulier 
des déchets de faible et moyenne activité (plandechetsradioactifs.ca), dans le cadre de 
l’examen de la politique de gestion des déchets radioactifs du gouvernement. 
 
La SGDN a été invitée à diriger ce travail parce qu’elle a acquis près de 20 ans d’expertise 
reconnue dans la concertation avec les Canadiens et les peuples autochtones dans le cadre de 
l’élaboration du plan de gestion à long terme sûre du combustible nucléaire irradié. Le travail 
entourant la SIDR est distinct de celui que la SGDN mène relativement au dépôt géologique en 
profondeur pour le combustible nucléaire irradié, qui se poursuivra comme prévu. 
 
En 2021, la SGDN a entrepris avec les Canadiens et les peuples autochtones un processus de 
concertation en menant des recherches sur l’opinion publique, en organisant un sommet pour 
entendre divers points de vue sur la question, en écoutant les citoyens dans le cadre d’une 
série de séances de concertation tenues dans les collectivités où des déchets sont actuellement 
entreposés, en organisant des discussions en table ronde et des ateliers techniques et en 
invitant les gens et les organisations à présenter des mémoires officiels. Ce rapport résume ce 
que nous avons retenu des soumissions officielles que nous avons reçues. 
 
L’intention derrière la SIDR est d’identifier les prochaines étapes pour pallier les lacunes de la 
stratégie actuelle de gestion des déchets radioactifs canadiens, en particulier en ce qui 
concerne les déchets de faible et moyenne activité, et de préparer l’avenir au regard de cette 
question. Nous mettons l’accent sur la concertation, le partage et la collecte d’informations, et 
non sur la consultation. 
 
Ce rapport sur ce que nous avons entendu présente les thèmes couramment soulevés dans les 
mémoires officiels reçus, dont le texte intégral est fourni à l’annexe A, Mémoires officiels, 
dans la langue d’origine du document. 
 
Grâce à ces mémoires, nous avons reçu l’avis de participants intéressés, de membres du public 
et d’organisations de divers secteurs, y compris d’organisations de la société civile et de 
l’industrie ainsi que de fonctionnaires municipaux. Nous avons invité les participants à discuter 
de la stratégie à long terme qu’il faudrait adopter pour la gestion des déchets de faible et 
moyenne activité canadiens. 
 
Nous avons également reçu l’avis de représentants des peuples autochtones; leurs 
contributions, bien que prises en compte ici, seront incluses dans nos rapports sur ce que nous 
avons entendu des peuples autochtones. 
 
Les commentaires recueillis au cours de nos activités de concertation seront pris en compte 
dans la rédaction des recommandations pour la SIDR. Cette stratégie sera basée sur l’avis du 
public, le savoir autochtone, le consensus scientifique international et sur les meilleures 
pratiques adoptées dans le monde. Des recommandations provisoires seront publiées plus tard 
dans l’année, lesquelles s’appuieront également sur la politique révisée du gouvernement du 
Canada en matière de gestion des déchets radioactifs. 
 

https://plandechetsradioactifs.ca/
https://plandechetsradioactifs.ca/engagement-initiatives/canadian-radioactive-waste-summit
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Reportez-vous à l’annexe B – Promotion de l’appel à soumettre des mémoires officiels 
pour plus de détails sur la façon dont nous avons fait la promotion de la possibilité pour les 
parties intéressées de présenter leurs commentaires. 
 

Des mémoires officiels ont été reçus des personnes, groupes et organisations suivants, qui sont 
énumérés dans l’ordre où ils ont été reçus: 
 

• Ed Dunhill 

• Ralliement Contre La Pollution Radioactive (deux contributions) 

• Énergie atomique du Canada limitée (deux contributions) 

• Kinectrics 

• Hydro-Québec 

• CANDU Owners Group 

• Laboratoires nucléaires canadiens 

• Moltex Energy 

• La région de Durham 
 
 

Survol – Principaux thèmes des mémoires officiels 
 
Ce rapport Ce que nous avons entendu dégage les thèmes les plus fréquemment entendus, 
mais ne relate pas tous les commentaires individuels qui ont été faits. Ces mémoires officiels 
ont donné aux participants l’occasion d’exprimer leurs idées, leurs questions et leurs 
préoccupations et de fournir des commentaires destinés à révéler quelles considérations 
doivent être prises en compte au regard de la gestion à long terme des déchets radioactifs. 
 
Un résumé des principaux constats dégagés est fourni ci-dessous. 

Constat clé 1 – Importance primordiale de la sûreté 

Selon les mémoires, la sûreté est importante pour tous les aspects de la stratégie de gestion 
des déchets nucléaires; la protection de l’environnement est une considération essentielle pour 
tous les secteurs. 

Constat clé 2 – Communication et transparence 

On nous a dit que la SIDR doit tenir compte de la dimension sociale et mettre l’accent sur la 
recherche du consensus, la transparence et le consentement éclairé. Certains participants ont 
souligné l’importance d’accorder une meilleure visibilité aux inventaires de déchets, tels qu’ils 
existent aujourd’hui, et à ce à quoi l’on peut s’attendre à l’avenir, y compris au regard des 
inventaires et caractéristiques des déchets générés par les petits réacteurs modulaires (SMR) 
éventuels. 
 
On nous a aussi dit que le Rapport sur les options techniques utilisé dans le cadre du 
processus de concertation sur la SIDR aurait bénéficié de l’ajout de données plus complètes sur 
les inventaires et les caractéristiques des déchets, ainsi que sur les coûts de stockage1. 

 
1 Un rapport sur les estimations de coûts, intitulé « Stratégie intégrée pour les déchets radioactifs – 
Élaboration d’un plan initial – Caractérisation et options : Estimation des coûts », a été publié par la suite. 
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Constat clé 3 – Éducation et concertation 

On nous a dit que l’éducation est essentielle pour permettre aux personnes et aux collectivités 
potentiellement touchées d’être bien informées et aidera les Canadiens, les Canadiennes et les 
Autochtones à comprendre les défis uniques que posent les déchets radioactifs et la façon dont 
la sûreté est assurée. 

Constat clé 4 – Durabilité et environnement 

Nous avons lu que la protection à long terme de l’environnement, en particulier de l’eau, est 
importante. Les mémoires ont insisté sur l’exigence que la SIDR respecte l’environnement et 
protège les sources d’eau pour toutes les générations futures. On nous a également dit qu’il est 
essentiel de produire le moins possible de déchets. L’industrie et les organisations de la société 
civile ont toutes défendu le principe de réduire au minimum les déchets générés. De plus, il a 
été mentionné que le Canada pourrait investir dans des technologies qui permettraient de 
soutenir des initiatives de réduction des déchets. La caractérisation précise des déchets a 
également été relevée comme importante pour s’assurer que les déchets sont gérés et stockés 
conformément au risque qu’ils posent. 

Constat clé 5 – Transport 

On nous a dit que le transport est un aspect important du plan à long terme et que, lorsque des 
déchets radioactifs sont transportés, cela doit se faire en toute sûreté. Nous avons lu que les 
gens ont des préoccupations concernant les risques associés au transport et sur les 
conséquences des accidents de transport sur les dangers posés par les déchets radioactifs 
transportés. On nous a aussi dit que les gens préféraient généralement réduire au minimum le 
transport des déchets radioactifs, afin de réduire les risques associés. 

Constat clé 6 – Intendance perpétuelle et stockage des déchets 

Nous avons reçu des points de vue divergents sur l’intendance perpétuelle et le stockage 
définitif des déchets radioactifs. La plupart des mémoires ont appuyé l’idée de trouver des 
solutions pour stocker les déchets de manière permanente dès maintenant, et de ne pas 
imposer cette décision aux générations futures. Nous avons retenu qu’il faut assurer une 
surveillance à long terme des déchets afin de garantir que tout impact environnemental puisse 
être identifié et corrigé avant que soient causés des dommages importants, en particulier à la 
nappe phréatique. 

Constat clé 7 – Regroupement et centralisation 

Nous avons lu que l’option du regroupement des déchets devrait être examinée. Nous avons 
également lu que nous devrions réduire au minimum le nombre d’installations. Par contre, nous 
avons aussi lu qu’il serait préférable de laisser les déchets plus près des sites où ils ont été 
produits ou entreposés, plutôt que de les transporter sur de grandes distances. 
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Constat clé 8 – Cadre de responsabilité partagée/indépendance de l’entité responsable 

Les points de vue varient quant à savoir qui devrait être responsable des déchets. Il y avait des 
divergences d’opinion sur le rôle de l’industrie, mais les auteurs préféraient généralement que la 
gestion des déchets soit assurée par une seule entité, qui posséderait l’expertise appropriée, 
qui serait indépendante du gouvernement et de l’industrie, mais qui serait assujettie à une 
réglementation sur la sûreté et à une surveillance environnementale. 

Constat clé 9 – Flexibilité 

Nous avons lu que l’industrie privilégiait un cadre large et flexible qui permettrait aux 
propriétaires de déchets d’envisager toutes les stratégies, méthodes et technologies 
acceptables qui pourraient servir à assurer la sûreté des déchets. 

Constat clé 10 – Sentiment d’urgence 

Nous avons lu qu’une stratégie intégrée était nécessaire et qu’il fallait déterminer l’approche à 
adopter pour la gestion à long terme des déchets de faible et moyenne activité. Nous avons 
également lu que l’absence actuelle d’installation de stockage pour les déchets de moyenne 
activité entraînait un risque plus élevé du fait que les déchets sont stockés en surface, dans des 
installations d’entreposage provisoire, et que ce problème devrait être traité en priorité. Il y avait 
en général un consensus voulant que la bonne chose à faire serait de mettre en place et en 
oeuvre un plan pour tous les déchets radioactifs canadiens et de le faire avec un sentiment 
d’urgence plutôt que d’abandonner ce problème aux générations futures. 
 

Conclusion 
 
Nous avons reçu diverses opinions, réactions et réflexions de la part de personnes et des 
organisations intéressées par l’élaboration d’une Stratégie intégrée pour les déchets radioactifs, 
notamment par l’intermédiaire de mémoires officiels présentés par des organisations de la 
société civile, l’industrie et des représentants municipaux. 
 
Les sentiments étaient très variés à l’égard de cette question nuancée. 
 
Notre intention était de recueillir et de présenter ces points de vue d’une manière qui reflète les 
opinions des personnes avec lesquelles nous avons discuté et d’intégrer ces précieuses 
contributions aux recommandations qui seront faites pour préparer les prochaines étapes de la 
gestion des déchets canadiens de faible et moyenne activité, pour lesquels il n ’existe 
actuellement aucun plan à long terme. 
 
Cette conversation se poursuivra, et l’inclusion est un aspect essentiel de notre projet, car il 
s’agit d’une décision qui touchera les générations futures de Canadiens, de Canadiennes et 
d’Autochtones. 
 
Les recommandations de la SGDN seront également éclairées par la politique révisée sur les 
déchets radioactifs, qui a été publiée pour fins de commentaires publics en février 2022. 
 

  

https://www.rncanengagenrcan.ca/fr/content/donnez-votre-avis-sur-lebauche-de-la-politique-en-matiere-de-gestion-des-dechets-radioactifs
https://www.rncanengagenrcan.ca/fr/content/donnez-votre-avis-sur-lebauche-de-la-politique-en-matiere-de-gestion-des-dechets-radioactifs
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Annexe A – Mémoires officiels 

Mémoire préparé par : Ed Dunhill 
 
Le 22 janvier 2021 
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Mémoire préparé par : le Ralliement Contre La Pollution Radioactive 
 
Le 10 août 2021 
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Mémoire préparé par : Énergie atomique du Canada limitée (EACL) 
 
Août 2021 
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Mémoire préparé par : Kinectrics 
 
Août 2021 
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Mémoire préparé par : Hydro-Québec 
 
Le 9 août 2021 
 

  



   
 

   
 

35 



   
 

   
 

36 



   
 

   
 

37 



   
 

   
 

38 

 

  



   
 

   
 

39 

 

Mémoire préparé par : Le Ralliement Contre La Pollution Radioactive 
 

Le 10 août 2021 
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Mémoire préparé par : CANDU Owners Group 
 
Le 16 décembre 2021 
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Mémoire préparé par : Énergie atomique du Canada limitée (EACL) 
 
Le 20 décembre 2021 
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Mémoire préparé par : Laboratoires nucléaires canadiens 
 
Le 16 décembre 2021 
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Mémoire préparé par : Moltex Energy 
 
Le 22 décembre 2021 
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Mémoire préparé par : la région de Durham 
 
Le 12 janvier 2022 
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Annexe B – Promotion de l’appel à présenter des mémoires 
officiels 

 

Méthodologie, paramètres et résultats 

Les mémoires officiels ont été acceptés comme moyen supplémentaire de fournir des 
commentaires sur la Stratégie intégrée pour les déchets radioactifs. Le processus était ouvert à 
tous les Canadiens et membres des peuples autochtones, qui pouvaient présenter un mémoire 
en tant que particulier ou au nom d’une organisation. Les mémoires pouvaient être transmis 
directement sur le site Web de la SIDR ou par courriel jusqu’au 31 décembre 2021. 

Courriels et médias sociaux propres 

Comme il était important de susciter une large participation, la SGDN a utilisé divers outils de 
sensibilisation et de promotion, dont ses chaînes de médias sociaux et des courriels envoyés 
aux destinataires inscrits à la liste d’envois de la SIDR, pour rejoindre les Canadiens et les 
Autochtones intéressés afin de les mettre au courant du processus de présentation d’un 
mémoire et du délai accordé pour le faire (de même que du prolongement du délai). 
La SGDN a également diffusé des messages sur ses propres médias sociaux, dont quatre 
messages en anglais et en français sur ses chaînes Facebook et Twitter. 
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Glossaire des termes employés (gestion des déchets nucléaires)  

Matières en vrac : Matières de nature granulaire, comme de la terre, du béton démoli ou des 
déchets de construction/démolition.  
  
Enceintes de béton : Les enceintes de béton sont un type d’installation de stockage proche de 
la surface largement utilisé dans le monde pour stocker les déchets radioactifs de faible activité 
(DFA). Les enceintes de béton ont l’apparence de grandes boîtes en béton. Un dépôt de ce 
type comprendrait plusieurs de ces enceintes. Chaque enceinte aurait son propre système de 
drainage et un « système de recouvrement » composé de diverses couches de sol et d’une 
couche supérieure d’herbe ou d’autres plantes. Cette méthode de disposition peut être utilisée 
pour un large éventail de types de sols. Un tel dépôt est de conception modulaire, c’est-à-dire 
que d’autres enceintes peuvent être ajoutées pour augmenter la capacité du dépôt.  
  
Forage profond : L’évacuation en forage profond est une technologie émergente pour les 
déchets qui doivent être isolés pendant plus que quelques centaines d’années. Elle peut être 
appropriée pour de faibles volumes de déchets de moyenne activité (DMA). Une série de 
forages étroits sont réalisés à une profondeur d’environ 500 à 1000 mètres. On y descend des 
colis de déchets, créant ainsi une pile de déchets à grande profondeur dans le sol.  
  
Dépôt géologique en profondeur (DGP) : Un dépôt géologique en profondeur consiste 
généralement en un réseau de tunnels et de salles de stockage de déchets radioactifs construit 
à plusieurs centaines de mètres sous la surface du sol. La conception d’un DGP prévoit 
l’utilisation d’un système à barrières multiples : des barrières ouvragées, comme les conteneurs 
de déchets, et des barrières naturelles, comme la roche elle-même, se conjuguent pour confiner 
les déchets et les isoler des personnes et de l’environnement.  
  
Stockage : L’entreposage des déchets radioactifs sans intention de récupération.  
  
Monticule ouvragé de confinement (MOC) : Les monticules ouvragés de confinement sont un 
type d’installation de stockage proche de la surface où les colis de déchets sont placés sur une 
base étanche, puis recouverts d’épaisses couches de matériaux naturels tels que de l’argile et 
de la terre. Des couches de matériaux synthétiques comme du polyéthylène haute densité sont 
également incorporés pour empêcher que des rayonnements soient libérés dans 
l’environnement. Ces installations comprennent habituellement des systèmes de collecte et de 
traitement des eaux usées. Le MOC convient aux déchets de faible activité qui ne réduiront pas 
en volume et ne se comprimeront pas avec le temps.  
  
Déchets de haute activité (DHA) : Les déchets radioactifs de haute activité (DHA) désignent 
principalement le combustible nucléaire irradié ou les déchets qui produisent beaucoup de 
chaleur par désintégration radioactive. Les DHA sont associés à des rayonnements pénétrants 
qui nécessitent un blindage. Ils contiennent aussi d’importantes quantités de radionucléides à 
longue période radioactive, d’où la nécessité d’un isolement à long terme. Le placement dans 
des formations géologiques profondes et stables à des profondeurs de plusieurs centaines de 
mètres ou plus sous la surface est recommandé pour la gestion à long terme de ces déchets.  
  
Déchets de moyenne activité (DMA) : Les déchets radioactifs de moyenne activité sont 
principalement générés par les centrales nucléaires et les réacteurs prototypes et de recherche, 
les installations d’essai ainsi que les fabricants et les utilisateurs de radioisotopes. Les DMA 
contiennent habituellement des radionucléides à vie longue qui doivent être isolés et confinés 
pour des périodes supérieures à quelques centaines d’années. Ces déchets ne nécessitent 
aucune disposition particulière ou alors, des dispositions limitées, pour la dissipation de la 

https://plandechetsradioactifs.ca/sites/default/files/enceinte_de_beton.pdf
https://plandechetsradioactifs.ca/sites/default/files/forage_pronfond.pdf
https://plandechetsradioactifs.ca/sites/default/files/depot_geologique_en_profondeur.pdf
https://plandechetsradioactifs.ca/sites/default/files/monticule_ouvrage_de_confinement.pdf
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chaleur pendant leur stockage et leur évacuation. En raison de leur contenu en radionucléides à 
longue période, ces déchets exigent généralement un degré de confinement et d’isolement plus 
important que celui pouvant être assuré par les dépôts près de la surface. Les déchets de cette 
catégorie peuvent devoir être enfouis à des profondeurs intermédiaires plus grandes, allant de 
quelques dizaines à quelques centaines de mètres, voire plus.  
  
Gestion à long terme : La gestion à long terme des déchets nucléaires radioactifs par le biais 
de l’entreposage ou du stockage.  
  
Déchets de faible activité (DFA) : Les déchets radioactifs de faible activité sont produits par 
les réacteurs en exploitation et les utilisations médicales, universitaires, industrielles et 
commerciales de substances radioactives. Les DFA contiennent des matières renfermant des 
radionucléides en quantités supérieures aux niveaux de libération et aux quantités d’exemption 
(tels que définis dans le Règlement sur les substances nucléaires et les appareils à 
rayonnement), mais ils sont généralement caractérisés par une quantité limitée de 
radionucléides à longue période. Les DFA doivent être isolés et confinés pour des périodes 
pouvant atteindre quelques centaines d’années. Une installation d’évacuation artificielle près de 
la surface convient généralement à ces déchets.  
  
Radionucléide : Matière dont le noyau atomique est instable et qui se désintègre 
spontanément en produisant un rayonnement. Les noyaux se distinguent par leur masse et leur 
numéro atomique.  
  
Intendance perpétuelle : L’intendance perpétuelle est une approche de gestion des matières 
radioactives pour lesquelles il n’y a pas pour le moment de solution de stockage. Se lon la 
méthode de l’intendance perpétuelle, les déchets radioactifs sont entreposés à la surface, où 
des mesures de contrôle humaines permettent en toute sûreté de confiner, d’isoler de surveiller 
et de sécuriser les déchets indéfiniment pendant plusieurs générations, c’est-à-dire de les 
léguer de génération en génération (succession d’intendants). Ce concept est basé sur 
l’hypothèse qu’une technologie future résoudra le problème de la gestion à long terme des 
déchets, possiblement en les détruisant ou en les neutralisant.  
  
Caverne rocheuse peu profonde : La méthode de stockage en caverne rocheuse peu 
profonde est parfois utilisée pour le stockage de déchets de faible activité ou pour les déchets 
de faible et moyenne activité (DFA ou DFMA). Une série de cavernes rocheuses sont excavées 
à une profondeur nominale de 50 à 100 mètres sous la surface, dans une roche de faible 
perméabilité. On y accès depuis la surface par un petit système de rampes et de tunnels.  
  
Petits réacteurs modulaires (PRM) : Les petits réacteurs modulaires (PRM) sont des 
réacteurs avancés qui produisent jusqu’à 300 MW(e) d’électricité par module, soit moins que les 
réacteurs nucléaires actuels.  
  
Déchets : Dans le contexte de ce rapport Ce que nous avons entendu, « déchets » sous-entend 
« déchets radioactifs », sauf indication contraire (p. ex. déchets non nucléaires).  
  
Propriétaire des déchets : Les propriétaires de déchets sont les organisations actuellement 
responsables des déchets radioactifs.  
   

https://plandechetsradioactifs.ca/sites/default/files/intetndance_perpetuelle.pdf
https://plandechetsradioactifs.ca/sites/default/files/caverne_rocheuse_peu_profonde.pdf
https://plandechetsradioactifs.ca/sites/default/files/caverne_rocheuse_peu_profonde.pdf
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Communiquez avec nous   
   
      
Société de gestion des déchets nucléaires   
22, avenue St. Clair Est, 4e étage   
Toronto (ON) M4T 2S3    
Canada     
   
Téléphone:  416.93.9814     
Sans frais:  1.866.249.6966     
Télécopieur:  416.934.9526     
   
info@radwasteplanning.ca      
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